
 
Profession Banlieue, 15 rue Catulienne - 93200 Saint-Denis 

1

         Décréter l’état d’urgence sociale ! 
                          Janvier 2006 

 
 
 
1/ Le mépris des populations 
 
Il semble urgent de « renommer » les graves événements qui ont secoué la France en novembre 
dernier. Il ne s’agit pas d’une crise des banlieues ou d’émeutes urbaines suscitées et dirigées par 
des délinquants, des maffieux ou des islamistes, mais bien d’une crise sociale qui concerne 
l’ensemble de la société française. Cette crise est l’expression, ou plutôt le résultat, de la non prise 
en compte, voire du mépris dont sont victimes ceux qui vivent dans les quartiers en difficulté, et de 
leur absence de perspectives.  
Ces événements ont mis en évidence un fort sentiment de désespérance sociale chez les jeunes et 
posé publiquement et de manière forte la question des discriminations et de la ségrégation 
territoriale. 
 
Quelques données en Seine-Saint-Denis, qui a été l’épicentre du mouvement de crise urbaine :  
 le taux de chômage était de 13,3 % au 3ème trimestre 2005 pour l’ensemble du département 

contre 9,5 % en Île-de-France et 9,6 % pour la France entière. Il peut atteindre près de 25 % 
dans certaines villes et 50 % dans certaines ZUS. 

 55 % de la population bénéficie d’au moins une prestation CAF.  
 6,1 % des habitants vivent du RMI (la moyenne étant de 3 % pour l’Île-de-France), 
 18 % des personnes qui résident en Seine-Saint-Denis appartiennent à un foyer qui vit en dessous 

du seuil de pauvreté, alors que cette proportion n’atteint pas 10 % dans les autres départements 
franciliens, 

 la population bénéficiaire de la CMU est de 12,1 % (6,7 % pour l’Île-de-France). 
 
Selon le dernier rapport « Pauvreté-précarité en Seine-Saint-Denis » de la CPAM, « le département 
a, par rapport aux autres départements d’Île-de-France : le plus faible revenu moyen imposable, le 
plus fort pourcentage de foyers non-imposables, le pus fort taux de chômage, le plus grand nombre 
de demandeurs d’emplois de moins de 25 ans, la plus grande proportion de Rmistes après Paris, un 
contexte économique et social générateur de précarité… » 
 
Toutes ces données et l’aggravation des écarts entre les ZUS et le reste du territoire sont 
confirmées par le dernier rapport de l’Observatoire national des ZUS. 
 
Ces données, qui ne font que chiffrer le niveau des inégalités sociales et territoriales, ne sont pas 
analysées au regard des réalités socioéconomiques plus globales. Elles se traduisent en seules 
images négatives de la banlieue. La responsabilité de cette situation est trop souvent attribuée aux 
seules populations : des familles démissionnaires, des familles polygames ou monoparentales, des 
jeunes en échec scolaire, un taux de délinquance important, etc.  
 
2/ La condamnation de la politique de la ville 
 
Cette crise est celle des institutions qui ne répondent plus aux besoins de certaines populations 
dont elles sont trop éloignées. 
 
Pourtant, « réduire les inégalités de situation, ou tout au moins contribuer à en atténuer les 
conséquences, fait partie de la mission fondamentale des services publics de l’État et des 
collectivités territoriales : accroître l’égalité des chances par un enseignement public de qualité, 
assurer des dessertes transport efficaces dans tous les quartiers… 
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Le déploiement de moyens et de ressources, pour réduire les inégalités de situation ou pour en 
atténuer les conséquences, doit s’effectuer au plus près des besoins de la population et avec un 
souci permanent de juste répartition, afin d’éviter que l’action publique, correctrice et ré-
équilibrante dans son intention, n’aggrave la situation en générant elle-même des inégalités de 
traitement. » (extrait du rapport du groupe de travail sur les services publics conduit par Profession 
Banlieue et la Mission ville de la Préfecture de Seine-Saint-Denis sur le thème « Égalité sociale et 
territoriale ») 
 
Mais la réalité est toute autre. Dans le domaine du transport, par exemple, alors que la dépendance 
aux transports en commun est accentuée du fait d’une part importante de ménages sans voiture 
dans les ZUS de Seine-Saint-Denis (30 % et jusqu’à 50-60 % dans certains quartiers défavorisés) : 
- le principe du zonage tarifaire, faisant payer plus à ceux qui subissent les temps de trajet les 

plus longs, paraît peu équitable 
 

- Certaines situations sont ressenties comme incohérentes ou incompréhensibles : c’est l’exemple 
du trajet de Montreuil à Saint-Denis/Basilique, via Paris, qui, parce qu’il est réalisé uniquement 
en métro, coûte moins cher que le trajet de Montreuil vers des communes voisines, réalisable 
en prenant plusieurs bus. 

 
- Les carnets ou cartes payables d’avance donnant droit à des réductions sont difficilement 

accessibles aux personnes à faibles ressources 
 
Autre réalité, les limites atteintes par certains dispositifs. Dans le domaine de l’éducation, 
rappelons que le bilan établi par le rectorat de Créteil signale que seulement 13 % des enseignants 
ont une ancienneté égale ou supérieure à 7 ans en Seine-Saint-Denis. Le rapport poursuit : « On 
peut donc dire que le turn-over dans le premier degré est très fort en Seine-Saint-Denis et que, à 
cet égard, la distinction ZEP / hors ZEP n’y est pas pertinente. » 
Dans les ZEP du premier degré, 27,5 % des enseignants sont âgés de 20 à 30 ans. 
 
3/ Une politique du bouc-émissaire 
 
Face à l’aggravation de la ségrégation sociale et territoriale et face aux événements, il fallait 
trouver un ou des coupables. Ils ont vite été nommés : les familles d’un côté, la politique de la ville 
de l’autre. Cette politique du bouc-émissaire évite de s’interroger sur les problèmes de fond et de 
les analyser.  
 
Ne s’attacher, par exemple, qu’aux faiblesses supposées de la politique de la ville (notamment du 
fait de ses faibles moyens financiers) permet de dédouaner les politiques de droit commun. On lui a 
reproché son manque d’efficacité, sa dispersion dans un trop grand nombre de territoires, ses 
changements d’orientation et de priorité, ses procédures multiples et instables… En clair, la 
politique de la ville aurait été incapable d’empêcher la ségrégation sociale et territoriale. Une 
accusation qui trouve sa source —et sa crédibilité— dans l’aggravation des écarts entre les zones 
urbaines sensibles et les autres territoires urbains, mais qui n’interroge pas l’efficacité des 
politiques de droit commun pour une véritable égalité de traitement en matière d’emploi, de 
logement, de transport, d’accès aux droits ou de lutte contre les discriminations…   
 
La politique de la ville pouvait-elle empêcher les restructurations industrielles et le chômage 
qu’elles ont engendré ? ou suppléer aux faiblesses des politiques de droit commun ou encore à la 
sous-représentation du service public dans les quartiers ? Pouvait-elle obtenir des résultats alors que 
les politiques de droit commun faisaient cruellement défaut ces dernières années dans les quartiers 
en difficulté où la politique de la ville se trouvait bien souvent en substitution du droit commun et 
non en complément de celui-ci ?  
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La critique, souvent faite à la politique de la ville, de se disperser dans un trop grand nombre de 
territoires ne traduit-elle pas aussi l’aggravation du contexte économique pour les quartiers 
populaires et l’incapacité des politiques de droit commun en matière d’emploi, de logement, de 
transport, d’accès aux droits, à faire face aux fractures sociales ? 
 
De fait, les écarts entre les quartiers ne cessent de se creuser, et la polarisation sociale et 
l’aggravation des difficultés de certains territoires s’accentuent (voir les différentes études de 
l’IAURIF). Une évolution qui a mis à mal les professionnels souvent mis en cause et qui ont pu, 
parfois, se replier sur leur « malaise ». 
 
 
4/ L’action des professionnels 
 
Les professionnels, notamment ceux de la politique de la ville, ressentent un grand malaise car à 
travers cette « accusation » de la politique de la ville, c’est aussi eux que l’on rend responsables. Ils 
sont présentés comme des incompétents qui auraient dépensé l’argent public sans obtenir les 
résultats escomptés. 
 
Pourtant, ils n’ont cessé d’activer les sonnettes d’alarme sur un certain nombre de situations. Celle 
des associations, par exemple, qui ont vu leur budget diminuer d’année en année tandis que tous 
s’accordaient à reconnaître leur importance sans leur donner les moyens de poursuivre leurs 
missions. Citons aussi la quasi disparition d’offre de formation linguistique pour une certaine 
catégorie de population qui n’est ni primo arrivant ni dans un parcours professionnel ; la disparition 
de certains emplois aidés, le fléchage massif des crédits sur le bâti… 
 
Citons encore la multiplication des procédures et leur émiettement ainsi que leurs modifications 
incessantes (du GPU au GPV et au PRU, du CLS au CLSPD, du CEL aux ERE, ASV…)  au détriment de la 
construction d’un projet de développement des territoires. 
 
Aura-t-il fallu en arriver à la crise de novembre 2005 pour être entendu ? C’est ce que l’on pourrait 
imaginer en entendant les annonces financières pour 2006. Cependant, les objectifs annoncés et les 
moyens alloués seront-ils réellement à la hauteur des attentes ? On annonce le doublement des 
équipes de réussite éducative alors qu’en réalité, avec le retard pris en 2005, on sera au final en 
dessous des chiffres initialement prévus dans le plan de cohésion sociale. On annonce 100 millions 
d’euros supplémentaires pour les associations, mais ils comprennent les 20 millions d’euros de 
compensation versés aux collectivités locales pour l’exonération des charges fiscales dans les Zones 
franches urbaines. De fait, ces 100 millions d’euros couvrent à peine le montant des financements 
gelés en 2005. 
  
Enfin, le problème complexe du logement inquiète les professionnels, car les opérations de 
démolition risquent d’avoir l’effet pervers d’aggraver le manque de logements sociaux et de 
repousser encore plus loin les habitants en situation difficile. Il faudrait pouvoir construire avant de 
démolir, ce qui est parfois impossible faute de disponibilités foncières, et faire jouer une solidarité 
régionale en termes d’offre de logement et de construction de logement social. Rappelons encore 
que sur les 500 000 logements sociaux prévus par la loi Borloo, un tiers ne sera pas accessible aux 
plus démunis puisqu’il s’agira de logements sociaux de type PLS (prêt locatif social) exigeant, pour y 
accéder, de gagner deux fois le SMIC. 
 
Même s’ils éprouvent un malaise profond, les professionnels de Seine-Saint-Denis veulent être 
constructifs et élaborer des propositions pour contribuer à sortir de la crise et pour éviter un nouvel 
embrasement des quartiers en difficulté. Il s’agit d’abord et avant tout de faire reconnaître 
l’urgence sociale pour qu’elle soit prise en compte à la hauteur de ses besoins. 
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5/ Des propositions  
 
1. Remettre en place, de façon systématique, les comités de pilotage des contrats de ville, comme 
lieu de débat et de confrontation entre l’État, la ou les collectivités locales et leurs partenaires. 
 
2. Conforter le travail des associations, en pérennisant les financements nécessaires, en particulier 
par le biais de conventions pluriannuelles. 
Rappelons la proposition du rapport Sandrier (2001) : « Il est proposé de réunir pour chaque contrat 
de ville une “conférence des associations de la politique de la ville”, constituée par la réunion du 
Comité de pilotage du contrat de ville, des associations bénéficiant de financements dans le cadre 
de ce contrat et de l’ensemble des autres partenaires du contrat. Co-présidée par le préfet, le 
maire, le président du conseil régional et le président du conseil général, elle serait centrée sur la 
définition des orientations de la politique de la ville, l’élaboration, le suivi et l’évaluation des 
appels à projet. » 
 
3. Organiser la coopération des habitants, y compris avec un cadre juridique, de manière à 
permettre que leur parole soit réellement entendue et prise en compte en amont des décisions. Le 
rapport Sandrier, déjà cité, propose de soumettre les travaux des conférences des associations à la 
discussion avec les habitants. 
 
4. Faire appliquer rigoureusement la loi SRU qui impose la construction de 20 % de logements 
sociaux aux communes urbaines, de manière à faire jouer la solidarité régionale dans le cadre des 
opérations de rénovation urbaine. 
 
5. Engager une réflexion sur la proximité des institutions de service public vis-à-vis de la réalité 
des besoins de la population. Il convient d’avoir le même niveau d’exigence envers les institutions 
qu’envers la population. 
 
6. Réaffirmer la police dans son rôle protecteur, préventif, au travers d’une police de proximité 
par exemple, au lieu de la conforter dans un rôle strictement répressif. 
 
7. Réaffirmer la place de l’accompagnement social et culturel et lui attribuer les moyens 
nécessaires au même titre que les crédits pour l’urbain. 
 
 
Des mots et des valeurs… 
 
Quand les pouvoirs publics accepteront-ils qu’une politique de développement nécessite du temps ? 
La mode est par exemple à l’expérimentation, à l’innovation : elle est soutenue, encouragée et 
financée, alors que parallèlement des actions qui fonctionnent depuis de longues années et qui ont 
fait leurs preuves sont abandonnées, avec le délitement pour seule perspective. 
Choisissons un travail de fond à l’expérimentation permanente… Inscrivons la politique de la ville 
dans la durée et sachons tourner le dos au court terme…  
 
Enfin, dans l’effort national qui doit être fait pour lutter contre l’exclusion, contre le décrochage 
de certains territoires ou de certains groupes de population, Profession Banlieue tient à rappeler 
l’importance du respect des engagements mais surtout du respect des personnes. Le poids 
symbolique des mots ne doit pas être sous-estimé : les mots doivent être l’expression de ce 
respect… 


